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KOUBAIX, LE lu JANVIER I8O0 

HISTOIRE D'UNE CROIX 
< eue histoire est racontée avec une ineons-

eieaeeiaerorabie, par M. Sourignes députe 00-
portoaiste des Lande*, dans sou journal le 
j'j-nr/rcx île lu ChalOfe. 

Noua l'abrégeons, car elle tient doux coion-
«lu journal départemental. 

Les [liissiu'i's cites siiiiiront d'ailleurs. ample
ment, pour l'aire comprendre à quels trafics, 
servent les croix de la Lésion d'honneur. 

L'article, signe en toutes lettres du nom de 
M. Semrigmm, a carrément pour titre : • Le 
wori d'un*croix d'honneur et /'élection tentt-
inriiilc dm Bmmet Pyrénéen. 1 

Les phrases que m,us mettons entre guille
mets, dans notre résumé, sont textuellement 
empruntées au député opportuniste. 

Voici de quelle façon commença celui ci : 
» Il s'est proihiit r^tessinsul un mit, qui est, wioa 

nous, de nature à Intéresser les républicain! du <!.'•-
parlement des Bassis-I'ynnr'.,. 11 se pourrait mémo 
qu'il eût pour conséquence de nuire an suc 
leur parti, tendes élections législatives nue l'arron
dissement de Baveuse va avoir, à faire par imite de 
ri'ln-iioiidu sénateur appelé i remplacer les M. 
l'ianiié. membre<Jri;é(lc du Sénat. •> 

(Juel est donc M fait i/ui peui avoir pour eon • 
~é.|iienee de nuire ,11 sueees des candidats de 
gauche A Bayonne I — d u a donne a un con
seillera feeoor d'appel de Bordeaux, M. Rosier, 
une croix, que les projets électoraux de M. Sou-
ri'.'tics et de s"s amis destinaient à M. GorgUOS, 
président du tribunal de Luronne— Pourquoi 
M. Sourignes et ses amis voulaient-ils que n u e 
«Mil lût donnée a M. Gorgae* ? Etait-il plus 
méritant que M. Rosier '. Ses qualités de magis
trat étaient-elles supérieures • — Nullement. 
Les raisons invoquées par M, Sourignes sontles 
suivantes : 

« ('•• a'eal aa aaen t p »ur personne dans le pays, 
qiif, avec las Mesura des paysan* .1 particulièrement 
aesaavsaas baaqnaa, qui s.'livrent assez volontiers 
à la contrebande, — Vtnflitence du président dit 
tribunal appelé A le$ juger est considérable sur 
leur esprit, ("est pourquoi la croix d'honneur don
née I M. (.or/nos, venant grandir à leurs rem «on 
pressage, aarsitaeera dans une large mesure la puis
sance de ce magistrat al luimirnit permis d'appor
ter un concours des / , / , , . importants à leRépubli-
</"•• en t,„ir? <rélection, rien que par son exemple 
M l« manifestation visible de ses opiaiona résolu' 
m.oit ei incontesiablement républicaines, u 

Ainsi on aurait dû décorer M. Gorguos, pré
sident du tribunal de Bavonne, non pas pour 
recompenser la façon intègre dont il rend la 
justice, mais pour lui permettre de prêter un 
concours plus efficace aux candidats officiels en 
temps détection, en mettant à leur service l'iii-
fluenceconsidérable que le président appelé h 
les juger exerce sur les contrebandiers basques. 
Votons comme nous le demande le président, sa 
diraient ceux-ci. il nous revaudra cela lorsque 
nous comparaîtrons comme accusés devant lui. 

En Ta» de ce résultat. If. SourigBM alla de i 
H personne trouver If. Thé\enet. le priant 
« d'accorder la croix d'honneur à M. Gorgaos 
de préférence à M. le conseiller liisson ». 
(If. Bisson est un conseiller à la ('our de Pau, 
présenté en première ligne par le premier prési
dent et le procureur général de cette Cour. 
.Vous avons lit plus haut qu'à la Chancellerie 
on avait préféré donner la croix à un conseiller 
de Bordeaux.) 

« M. Bisson, ajoute le député opportuniste, pour
rait attendre encore une autre occasion, tranquille
ment assis dans son fauteuil déconseiller, sans pou
voir jamais rendre les services que nous serions 
fendes à attendre du président Oorgnos, placé au 
posta qu'il occupe et qui, actuellement, est un véri- 1 
table poste de combat. 

• M. Sourigues a fait appuyer sa demande par i 
tous ses collègues républicains' de l'Ariége, compa
triotes et amis de M. Gorgass, qui lui ont, HUM 
hésitation, prêté leur concours. Il l'a fait appuyer 
aussi par M. Mascle, ancien sous-préfet de Bayonne 
où il avait pu apprécier les mérites et la valeur do 
.M. (iorguos, et qui. devenu préfet des Laudes, s'est 
uni avec empressement à l'instance du député de son 
départi ment. 

» 1/ nait promit aussi mm ministre l'appui de 
.ton collègue M. Hnulon, appui que feu son ami 
i'iantié ne lui aurait assurément pas refusé s'il eût 
et. encore vivant, lui qui tenait en si haute estime ! 
le président Uorfruos. Malheureusement, M. Haillon 
prèvpnu trop tard, se Irouvant. a-t-il écrit, lin par 
d'autres engagements, n'a pas pu répondre au désir 
de M. Soungups. qui s'est vu ainsi dans i'impossi 
bilitéde tenir la promesse faite, à se sujet, à M. le 

gai le des sceaux et à la Chancellerie. 
>> Ce fâcheux contre-temps, pouvant renverser ses 

combinaisons, a détermine M. Sourijtuee i faire 
appel aux souvenirs de M. le président !• loquet, qui, 
sans avoir jamais parlé i M. G-orguoe,avait appris à 
l* connaître et à Vapprécier par ses actes de ma
gistrat, comme par sa conduite de républicain pe/i-
liant la campagne électorale à laquelle se trouva 
mêlé, à Bayonne, le nom de M Flofuet, » 

lui un mot. • les combinaisons «de M. Sou
lignées ont échoué. Il .-'en lamente, disant : 
• .Vais ne pouvoir envisager sans crainte les 
conséquences de la mesure adoptée. » 

Les craintes de M. Sourignes paraissent exa
gérées. Le président du tribunal de Rayonne 
n'a pas besoin d'être décoré pour « exercer une 
influence considérable sur l'esprit des paysans 
basques (pti se livrent .assez volontiers à. la con
trebande et qu'il est appelé' ;\ juger. • i! con
tinuera à prêter aux candidats officiels « ce 
concours des [dus importants. >> La croix sera 
un peu plus tard la récompense de son zole 
électoral. 

1)1' TH.W.tIL (i) 

L'n des principaux arguments invoqués a l'appui 
de la réglâstsatatioa ultérieure du travail constats 
dans le préjudice causé aux patrons ISUninai de 
leur personnelparl'abstention de ceux qui n'ont 
pas les mêmes sollicitudes. Le prix de revient des 
produits est grève' parles institutions que l'on éta
blit spontanément «a faveur de ses ouvriers, par 
les restrictions humanitaires qu'on s'impose vis-à-
vis de Remploi des enfants et des femmes, par la 
limitation de la journée du travail, par les mesu
res d'hygiène ou de préservation appliquées dans 
l'atelier. Les patrons égoïstes qui ne font lien de 
tel gagnent ainsi, dit-on, aae avance illieii* sur 
leurs concurrents plus humains, oui sont en quel
que sorts puais de leur générosité. Pour faire cesser 
cette inégalité de situation et stimuler eu même 
temps les retardataires, il n'yaqu'un remède : c'est 
une obligation légale, qui s'étende a tous les indus
triels à la lois et ne tolère pas_ d'exception. Liant 
soumis aux mimes charges, ils lutteront à armes 
égales et la protection de l'ouvrier ne pèsera pas 
comme une pénalité, exclusivement sur quelques-
uns d'entre eux. Elle deviendra universelle, et du 
moment où elle atteindra tout le monde, elle n'a
vantagera et n'opprimera personne. 

Telle est la thèse soutenue au profit du socia
lisme d'Ià-.t. dont <m peut à la fois constater l'a
vènement dans plusieurs législations étrangères et 
la popularité croissante dans les pays qui en ont 
encore abrité leurs codes. 

Une fois ce principe admis pour l'équilibre du 
I marché intérieur, la logique en veut l'applica-
' tion à la concurrence internationale sur le mar

ché du monde. Qu'importe en effet le nivelle
ment entre ka producteurs d'un même pays, si le 
régime qu'ils subissent épargne leurs rivaux étran-
gsrsf La balance est ite nouveau faussée au préju
dice de la nation la plus généreuse. Dans l'en
quête de 188b au sujet de la crise en Angleterre, 
une des causes sur lesquelles ont insisté les dépo
sants est la diminution de leur (.capacité de concur
rence » par les lois ouvrières. Il reste donc à faire 
un nouveau pas, celui de l'extension équitable de 
ces charges a toutes les nations, c'est-à-dire celui 
de la réglementation internationale. Peut-être mê
me, dit-on, est-ce par cette généralisation qu'il 
convient de commencer pour vaincre plus sûre
ment les résistances intérieures. Les objections à 
la réglementation du travail au dedans auront 
perdu beaucoup de leur forée le jour oii tous les 
pays se seront soumis à une loi uniforme.De même 
que partout on s'efforce de niveler les conditions 
delà production par des • droits compensateurs », 
de même les conventions internationales égalise
ront à ce point de vue spécial les chances de la 
lutte entre tous les pays. 

C'est à ce litre que la question est préjudiciable 
du Congrès du commerce et as l'industrie. Les 
organisateurs de ce Congrès nous ont fait l'hon
neur de nous demander de l'exposer dans un rap
port préalable qui pourrait servir de base à la 
discussion. Aussi les lignes qui vont, suivre s'at
tacheront-elles bien moins à développer nos 
conclusions personnelles qu'à retracer l'historique | 
de la question, à en préciser l'état actuel, à en re- I 
sumerles principaux aspects. 

11) Cet exposé si complet et si lumineux d'une ques
tion qui préoccupe vivement en le divisant, le monde 
du travail, a été fait par notre confrère, M.Cheysgon, 
à une des séances du (ongles international du com
merce et de l'industrie tenu à Paris du '£\ au M sep
tembre 18.sH. Tous nos lecteurs nous sauront gré de 
faire passer sous leurs yeux ce remarquable travail, 
dont le Congrès a adopté les conclusions. (Xote de 
la Rédaction,) 

I . — H l N T O K I O l K 1>K I.A QI KSTION ( 2 ) 

D'après Al. le docteur Adler de Fribourg, l'un 
des tenants les plus avancés du socialisme scien
tifique, ce serait pour la première fois en I8H que 
l'idée d'une réglementation internationale du tra
vail aurait été soulevée par un Français du nom de 
Daniel Legrand, dans une pétition adressée à la 
Chambre des pairs. Depuis es moment l'idée n'a 
pas cessé d'être agitée et. elle rapproche dans une 
action commune des personnes et des partis qui 
s'entendent m a | sur tout le reste. 

Parmi les économistes, c'est, eu France, 
Wolowski, c'est l'illustre Dumas qui adhè
rent à ce projet (3),- eu Belgique, c'est M. lé 
professeur Denis qui soutient l'opinion qu'une 
amélioration durable de la condition de la classe 
ouvrière est impossible sans des conventions inter
nationales : ".'est, en Allemagne, une fraction dos 
socialistes de la chaire, Sehonborg, Adolphe Wa
gner, Loreaa von Steia, qui adoptent l'idée, pen
dant qu'elle est repoussée par d'autres savants de 
la même école, Lujo Brentauo, .f. Cohn, 

Le parli catholique et le socialisme ouvrier ont 
inscrit cette revendication sur leur programme et 
s'accordent, sinon sur la manière de la présenter 
et dé la justitier, du moins sur lo but à at
teindre. 

Au Congrès de (ienève en 1866, l'Association 
internationale des travailleurs a formulé dans ce 
sens une série de resus qui ont été depuis lors re
produits par les congres ouvriers, notamment par 
celui de Lyon en 1877. 

Le dernier Congrès socialiste qui vient de se 
tenir à Paris il y a deux mois ( M 20 juillet), s'est 
partagé, comme on sait, en deux moitiés, l'une 
• possibibiste, • l'autre • marxiste, » se malmenant 
avec entrain pour se disputer la prééminence, mais 
toujours prêtes à se rejoindre pour faire tète à 
l'ennemi commun, le bourgeois. Malgré leurs dis
sidences sur la plupart des points, les deux pro
grammes contenaient la réglementation interna
tionale du travail, et M. Jules Guesde, se disant 
l'organe de deux cent trente-cinq syndicats, a dé
veloppé et commenté aux applaudissements du 
Congrès tout un ensemble de résolutions tendant à 
ce but (4). 

(2) Voir ie mémoire du ])' Dernrlins sur la Question 
de la protection ouvrière internationale (Berne, 
18810: le travail publié par M. le D' Adler. 
l'université de Fribourg, sous le titre die frage des 
internationale)! ArbeUer schuttes dans les A u-
tialen des Deutschen Reicns fur pesetzgetmng, 
1888, Mimch en und Lcipsig. Voir aussi dans la Reçue 
d'économie politiyue. de 1888. on article de M. Ma-
baim sur la Question de la protection internatio
nale des travailleurs .dans la Rente suisse (n* de 
février 1889), un article de M. Numa Droz sur la 
Législation internationale du travail : dans P.ls-
sociatUtn catholique (n° du 5 mai 1888», un article 
deM.de Ségur-Lamoignon portant le même titre; 
dans la Reforme sociale (s" du 16janvier 1889J, un 
article de M. A. d'ibon sur Le Travail et ses épreu
ves. 

(S) Emise par Jean Dolfus en 188<i devant la So
ciété industrielle de Mulhouse, l'idée s été soumise 
à l'Assemblée nationale le ô février 187:! par Wo
lowski, et le 18 mars .suivant par Ï.-B. Dumas, dans 
une pétition présentée au nom de la Société,|e j , r o . 
lection des apprentis. Le Congrès international d'hy-
gièaa si de démographie tenu à Vienne en 1887 a 
formulé un veau dans le même sens. 

(1) Voici le texte de ces résolutions dont le pro
gramme avait été préparé par la conférence interna
tionale tenue à la Haye le 28 février 18S'.| . 

1'Il va lieu pour les organisations ouvrières et les 
partis socialistes des deux mondes, de poursuivre en 
commun l'établissement d'une législation interna
tionale du travail et d'appuyer la ltépublique hel
vétique dans la conférence intergouvemementale con
voquée à Bernai eesajet. 

2' Cette législation internationale, pour être pro
tectrice de l'existence et de la liberté ouvrières, pour 
réduire les chômage* et raréfier les crises de surpro
duction, devra porter avant tout sur les points sui-
vaats : 

a) Interdiction du travail des enfants au-dessous de 
quatorze ans. et de quatorze à dix-huit ans.ré lu,-tion 
de la journée à six heures ; —V) Limitation à huit 
heures de la journée de travail des adultes ; — c) 
Repos obligatoire d'un jour sur sept: — d) Interdic
tion du travail de nuit.sauf certains cas àdéterminer 
d'après les nécessites de la production mécanique mo
derne;— ei interdiction de certains genres d'indus
trie et de Certains modes de fabrication préjudiciables 
à la santé des travailleurs; — f) B'ixation d'un mi
nimum international de salaire, le même pour les 
travailleurs des deux sexes. 

8" Pour assurer l'application des dispositions ci-
dessus, ilsera institué des inspecteurs nationaux et 
internationaux élus par les travailleurs et rétribués 
par l'Etat. 

L'élection des inspecteurs internationaux sera 
notifiée, par voie diplomatique et dans le délai d'un 
mois, aux diverses puissances contractantes. 

i tes inspecteurs, au nombrede... par pays et nom
mes pour... années, auront tout pouvoir pourpéné-
trer, sa tout temps, dans tout atelier, usine, manu
facture, chantier, etc., constater les infractions, 
dresser procès-verbal et faire condamner les contre
venants. 

Ce contrôle sera étendu à l'industrie domestique, 
pour la même raison d'hygiène sociale qui a fait ar
mer du droit de visite les commissions des logements 
insalubres. 

De leur cédé, les catholiques ont embrassé la 
I même cause et l'ont soutenue dans les revues,dans 
l les parlements, dans les congrès, dans les cercles 
j ouvriers. D'importantes assemblées des industriels 
I chrétiens se sout prononcées dans ce sens à Lille 
! en 1879, en 1881 à Paris. 

Mais c'est surtout la Suisse qui a pris en mains 
cette idée et qui l'a fait sortir du cercle des spé-

| dilations scientifiques pour la produire dans le 
i moude diplomatique et parlementaire. Si la cause 
j triomphe.c'cst à la cause persévérante de la Suisse 
; qu'elle le devra. 

Kn 1880, le conseil national suisse, sur la pro
position du colonel l'rey, pressentit les gouverne-

I monts européens à ce sujet, mais ses ouvertures 
| reçurent un accueil en général décourageant. On 
! lui répondit qu'on ne voyait pas là matière à con-
J ventioa, que c'était à chaque pays à régler chez 

lui ses propres affaires et qu'au surplus.il était né-
! cessaire pour apprécier le projet d'en connaître 

le programme détaillé. L'initiative avait devancé 
l'état de l'opinion publique; il fallait laisser mûrir 
la question. 

C'est ce qu'afait le gouvernement suisse: ilasuivi 
attentivement les progrès de l'idée dans les esprits 
(ô), et quand il a jugé o moment favorable, il a 
lancé un second appel à tous les Ftats de l'Eu
rope. Cette démarche a été décidée sur la proposi
tion de deux membres du conseil national, MM. 
Dceurtins et Favon, lo premier, membre en évi
dence du parti catholique et socialise convaincu; 
l'autre, l'un des chefs du parti radical genevois. 
La rencontre de leurs noms est significative et 
caractérise la situation de l'idée. Chacun d'eux a 
d'ailleurs gardé son attitude propre dans le débat 
ouvert sur leur proposition commune, l'endantque 
M. Deeurtins s'inspirait surtout des devoirs des 
chrétiens vis-à-vis des déshérités, des faibles, M. 
l'avon insistait de préférence sur la fraternité hu
manitaire et concluait au triomphe de la libre-
pensée (8). Leur motion a été' adoptée à l'unani
mité et renvoyée au conseil fédéral pour l'exécu
tion. 

Le conseil a invité les divers gouvernements de 
l'Europe à se réunir à Berne en septembre 188°.,en 
vue d'y étudier la protection du travail des enfants 
et des femmes et le repos hebdomadaire dans une 
conférence, qui pourrait/jeter les bases d'un con
grès ultérieur pour le règlement de ces questions 
par voie de convention intcrnatienale. 

L'accueil fait à ces nouvelles ouvertures est la 
preuve du travail qui s'est, opéré depuis 1880 dans 
les esprits. Sans être chaleureux et quoique accom
pagné des réserves que le sujet commande, il at
teste lasollieitude qu'éveille tout ce qui touche au 
sort des ouvriers. Il n'est plus possible aujour
d'hui aux gouvernements d'écarter ces questions 
par une dédaigneuse lin de non-recevoir. L'opinion 
publique, avec laquelle ils doivent de plus en plus 
compter, ne le leur permettrait pas : aussi les ré
ponses, même les plus réservées, sont-elles en 
général sympathiques. 

Ces réponses ont été presque partout précédées 
de débats plus ou moins eéveloppés dans les par
lements des divers pays. Les partis y ont pris po
sition et ont donné l'occasion au gouvernement 
d'expliquer l'attitude qu'il se proposait de prendre 
à la «snférence (7). 

L'Angleterre consent à étudier la question du 
travail des entants et des femmes, mais se refuse 
à la réglementation du travail des adultes (Hj; 
l'Italie adhère également avec réserves; l'Autriche, 
sous l'influence du parti catholique, qui inspire 
depuis quelque temps sa législation intérieure du 
travail, accepte avec empressement le rendez-vous 
du conseil fédéral ; l'Allemagne, dont la malveil
lance pour l'idée avait été la principale cause de 
l'échec de l'appel suisse en 1880, ne s'est pas en
core prononcée, peut-ôtro en partie à raison de 
l'affaire Wohlgemuth et des difficultés diplo
matiques suscitées par l'attitude de la police 
suisse vis-à-vis des étrangers. Mais la Oirma-
nia somme le gouvernement allemand d'aller à 
Berne : « Cet appel, dit-elle, est un événement 
qui nous remplit de joie et notre seul regret est 
que l'Empire ne se soit pas donné le mérite d'une 
initiative à laquelle nous avions depuis des années 
instamment convié le prince de Bismarck. » Elle 
espère que « cette proposition suisse sera pour ie 
chancelier et le Rundesrath l'occasion de faire 
un sérieux examen de conscience, et qu'ils ne 
voudront pas assumer la lourde responsabilité 

(ôi Depuis 1885, la Chambre des députés en 
France est saisie d'une proposition de MM.Caméltnat 
et Kaslv en faveur do la réglementation internatio
nale du travail. 

(6) L'initiative de M. Deeurtins lui a valu 
une lettre d'encouragement que lui a adressée, au 
nom du Pape, Mgr Jacobini. secrétaire de la Propa
gande . 

Ci) 11 convient de citer : en Angleterre, le discours 
de M- Morley ; en Italie, celui de M. Luzzatti ; en 
Autriche, celui du prince Lichtenstein. 

(8) Lord Sulisbury a même été jusqu'à dire que la 
question du travail des adultes ressortissait au 
« charlatanisme socialiste ». 

| d'empêcher, ou tout au moins de veuloir ignorer, 
| ce qui doit être fait » (9). 
j Quant à la Fiance, son adhésion ne pouvait être 
j douteuse. « Le gouvernement de la République 
I française, a répondu notre ministre des affaires 
' étrangères, porte un trop vif intérêt à toutes les 

questions sociales, particulièrement à celles qui 
| concernent la production industrielle et l'améliora-
; tion des conditions de la vie de l'ouvrier, pour ne 
I pas accueillir avec une sympathie particulière les 
j ouvertures du conseil fédéral... Il ne se dissimule 
• pas les difficultés de l'entente dont il s'agirait de 
i poursuivre la réalisation, mais la marche indiquée 
i parait être la meilleure pour lesaborder et en obte-
' nir la solution. » 

Dans la séance du 17 mai 1889, M. Lyonnais et 
M. le comte Albert de Mun, siégeant comme MM. 
Favon et Deeurtins sur les bancs éloignés, ont 
interrogé à la Chambre, le gouvernement sur la 
conférence de Berne, en s'accordant pour l'inviter 
à donner 'out son concours à cette entreprise dé
mocratique et chrétienne. Le ministre des affaires 
étrang-'rcs, M. Spuller, a déclaré, au milieu de 
l'assentiment unanime, qu'il s'associait absolument 
aux vues généreuses exprimées par ces deux ho
norables députés (10). 

Les Pays-Bas, la Belgique, le Portugal et le 
Luxembourg ont également promis leur participa
tion. 

Seul, le gouvernement russe a refusé pour des 
motifs d'opportunité. 

Il ne reste plus à recevoir, avec la réponse de 
l'Allemagne, que celle du Danemark, de l'Espagne, 
de la Suède et de la Norvège. 

Pour laisser à ces réponses le temps d'arriver et 
pour élaborer avec maturité le programme détaillé 
à soumettre aux délibérations de la conférence, le 
conseil fédéral vient, par une circulaire du 12 
juillet 1889, d'ajourner la réunion de la conférence 
au printemps de l'année suivante. 

La voie semble donc s'aplanir et la louable per
sévérance de la Suisse est sans doute à la veille 
de poser solennellement la question dans des as
sises européennes. 

Le tribunal ainsi constitué, quels arguments y 
échangeront les avocats et les adversaires de 
l'idée l C'est ce que nous allons essayer d'indi
quer d'avance, en résumant les documents déjà 
nombreux publiés à ce sujet. 

(.1 suivre) E . CHEVSSO.V. 

UN MINISTÈRE MÉLINE 
Paris, 17 janvier.— On s'entretient beaucoup, à 

la Chambre,des bruits de crise ministérielle qui re
commencent à circuler avec persistance. Il est à 
remarquer que ce sont les amis de M. Constans 
qui sont les premiers à les accueillir. 

II est vrai qu'ils accusent l'entourage de M. 
Carnot et principalement le général Brugère de 
pousser avec ardeur à la dislocation du minis
tère. 

C'est toujours la lutte entre l'Elysée et le mi
nistre de l'intérieur, lutte sur laquelle nous avons 
donné les détails les plus précis, qui se con
tinue. 

S'il faut en croire les familiers de la place 
Beauveau, le ministère Méline, composé unique
ment des amis de M. Carnot, serait tout prêt dans 
la coulisse. 

Les principaux collaborateurs du présidonCfdu 
Conseil seraient M. Flourens, aux affaires étran
gères, le général Billot, à laguerre, M. Jules Ro
che, aux finances et M. Casimir Périer, à l'inté
rieur. 

Sans assurer que les choses soient aussi avan
cées qu'on le disait aujourd'hui, il est certain qu'il 
y a quelque chose dans l'air et que les dissentiments 
entre les membres du cabinet Tirard sont plus 
vifs que jamais. 

Cette situation précaire peut encore durer quel
que temps; comme aussi elle peut se dénouer brus
quement. 

On dit même que la question, d'apparence ano
dine, de M. Flourens sur les pêcheries de Terre-
Neuve pourrait être grosse d'incidents. 

Les députés boulangistes, en effet, essaieront 
d'élargir le débat en demandant de transformer 
la question en interpellation sur la politique exté
rieure du gouvernement. 

Cette décision que BOUS faisions prévoir hier, a 
été prise dans une réunion du comité national, 
tenue aujourd'hui chez M. Le Senne. 

(9) Cet espoir pourrait bien être déçu à en juger 
par un article récent (17 septembre 1889) où la lia-
tette de l'A llemagne du Nord le prend d'assez haut 
avec le projet du la Conférence de Berne. 

( 10) 11 y a quelques joars à peine, le 30 août der
nier, le éonseil général des Bouches-du-Rhône adop
tait un voeu invitant « le gouvernement à prendre 
l'initiative d'une législation internationale du travail, 
fixant à huit heures la durée de la journée de tra
vail. » 

UNMEETING DE PROTESTATION 
des Portugais habitant Par is 

Paris, 17 janvier. — L'n certain nombre de Por
tugais, habitant Paris, avaient organisé, ce soir, 
rue Vivienne, une réunion dans laquelle devait 
être arrêté Je texte d'une protestation contre l'at
titude de l'Angleterre, dans le conflit anglo-por
tugais, et celui d'une adresse de remerciements à 
la presse française pour la sympathie qu'elle a, 
dans cette circon»tance,témoignéeau Portugal. 

Dès le début de la réunion, qui comprenait 200 
personnes environ, on a pu constater qu'il s'agis
sait là, en réalité, d'une manifestation aussi répu
blicaine que patriotique, et c'est avec étonnement 
que nous remarquons la présence, en bonne place, 
de MM. Ruiz Zorilla et AtnL'car Cipriani, deux 
agitateurs de marque. 

Enfin, deux collaborateurs de M. Clemenceau 
sont l'objet.d'attentions particulières de la part des 
organisateurs. 

Les orateurs se sont exprimés dans leur langue 
maternelle. 

A travers les attaques violentes contre l'Angle
terre, perçaient des allusions intempestives à la 
République, dirigées contre La maison de Bragance, 
et qui soulevaient, chaque fois, de vives protesta
tions. 

M. Ruiz Zorilla a prêché l'union hybérique qui 
viendrait sceller la République en Espagne et dans 
le Portugal. 

L'erateur a cru, cependant, devoir témoigner de 
son respect pour la dynastie portugaise. 

C'est un rédacteur de la Justice qui a remercié 
les Portugais de leur adresse à la presse fran
çaise. 

Le collaborateur de M. Clemenceau a transporte 
le débat sur le terrain purement républicain, ce 
que la plupart des assistants ont, avec raison, 
trouvé de mauvais goût. 

Enfin.après une violente sortie d'Aroilcar Cipria
ni, l'ordre du jour suivant a été adopté : 

« Les Portugais? résidant à Paris, justement indi
gnés contre l'attentat dont vient d'être victime leur 
patrie, protestent solennellement, adhèrent à ioutes 
les manifestations qui se produisent dans laur pays, 
et remercient la presse française de sa courageuse 
coopération dans ce douloureux événement. * 

M LETTRE DE LTOUE DE SÉEZ 
au cardinal Desprez 

Toulouse, 17 janvier. — Mgr Trégaro vient 
d'adresser la lettre suivante à S. Em. le cardinal 
Desprez, archevêque de Toulouse : 

" Etninence, 
» Il appartenait au doyen des cardinaux de Francs 

d'élever la voix dans les graves circonstances que 
nous traversons ; je n'en connais pas de plus auto
risée. 

» Depuis un demi-sièclè, Eminence, vous portez 
glorieusement le caractère sacerdotal, sans avoir cessé 
un instant de bien mériter tout à la fois de l'Eglise 
et de la France, que vous n'avez jamais séparéesdans 
votre dévouement et dans votre amour. 

» L'une et l'autre, du reste, ont su vous apprécier 
comme vous le méritez. 

» La pourpre romaine dont vous êtes revêtu té
moigne de votre invincible attachement à la sainte 
Eglise; et qui donc oserait douter do votre ardent 
patriotisme'? 

» Vous venez de nous en donner une nouvelle 
preuve par le noble langage que vous avez fait en
tendre au chef de l'Etat. M. le Président Carnot. 

» Les intérêts de l'Eglise comme les intérêts delà 
Fronce sont en jeu dans la question que vous trai
tez. 

» Puisse votre voix conciliatrice être entendue de 
ceux qui tiennent en main les destinées de notre 
bien aimée patrie, et avoir raison des tristes 

Fassions humaines qui peuvent nous conduire à 
abime. 
» Puisse-t-elle nous apporter l'apaisement, l'union, 

la concorde.qui permettraient à l'Eglise de continuer 
sa sublime mission de paix et de charité.et rendraient 
à notre chère France son rang, le premier parmi les 
nations. 

» Permettez-moi donc, Eminence. de joindre ma 
faible voix à 11 votre, en adhérant do cœur à votre 
admirable lettre. 

» Veuillez agréer, je vous prie, Eminence, avec 
l'hommage de mon profond respect, l'assurance Jde 
mon complet dévouement. » -;- FRANÇOIS MARIE, 

» Evêque de Séez. » 

LA SITUATION*COMMERCIALE 
D E R O U R A I X - T O U R C O I N G 

Roubaix- Tourcoing, 18 janvier. 
Les affaires semblent se ranimer un peu et 

sortir de la torpeur constatée les semaines pré
cédentes. Toutefois les opérations n'ont pas en
core atteint une grande importance et la de
mande s'est principalement portée sur les belles 
qualités de laines de Buenos-Avre^, Les autres 
genres attirent peu l'attention. 

BOURSE DE PARIS 
du samedi l s janvier 

{par rote télégraphique et par fil spécial) 
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OERMIÊfiE HEURE 
(De nos correspond'! ni s particulin-s 

ttpmr FIL SPÉCIAL) 

L'interpellation sur la politique extérieure 
Paris, 18 janvier. — Malgré les démentis, nous 

continuons à affirmer que M. Millevoye n'a pas 
renoncé à interpeller sur la politique extérieure. 

Il a fait part de son intention au ministre des af
faires étrangères. 

Si M. Spuller refuse l'interpellation, Al. Mille
voye n'insistera pas. 

M. Vergoin à Jersey 

Paris, 18 janvier. — Malgré les dénégations de 
certains journaux, nous tenons de source sûre que 
M. Vergoin se fixe à Jersevpour se mettre à l'abri 
des atteintes et du ressentiment de M. IL de lieau-
repaire. 

Malgré son opposition au jugement de M. Tou-
tée, M. Vergoin avait appris'qu'un mandat d'arrêt 
était signé contre lui. 

Le délit reproché à M. Vergoin étant de droit 
commun, e était la prison avec toutes ses rigueurs 
pendant huit mois. 

Messe anniversaire de la mort de Louis XVI 

Paris, 18 janvier. — Sur la demande de M. le 
comte de Paris, une messe anniversaire pour le 
repos de l'âme de Louis VVI, sera célébrée, le iil 
janvier, en l'église St-François-Xavier. 

Au Conseil des ministres 

Paris, 18 janvier. — Les ministres se sont réu
nis en Conseil, ce matin, à l'Elysée, sous la prési
dence de M. Carnot. 

Les ministres ont complètement abandonné l'i
dée de la création d'un sous-seerétariat d'Etat des 
postes et télégraphes. 

Le Conseil a autorisé M. Fallières à déposer un 
projet de reconstruction de l'Opéra-Comique sur 
l'emplacement de l'ancien théâtre. 

Les dépenses s'élèveront à .'1,480.(MI0 fr. 
Le Conseil a également autorisé M. Barbey, mi

nistre de la marine, à déposer un projet de loi 
portant création d'une Ecole du service de santé 
de la marine près des Facultés de l'Etat. 

Une grève aux mines de Saint-Chamond 

Saint-Etienne. 18 janvier. — Les mécaniciens et 
chauffeurs de la Compagnie des mines de Saint-
Chamond viennent de se mettre en grève, arrêtant 
ainsi brusquement les travaux d'exploitation dans 
toute l'étendue de la concession. 

Les mineurs descendus pendant la nuit dans les 

puits ont dfi remonter par les galeries en plan in
cliné ayant accès au jour. 

La cause de ce mouvement est la suivante: lors 
d e la dernière grève des mineurs, la compagnie 
avait promis une augmentation de 50 centimes par 
jour aux mécaniciens et chauffeurs, en vue d'as
surer le fonctionnement des pompes d'épuise
ment. 

La Compagnie n'ayant pas encore rempli ses 
engagements, les intéressés déclarent qu'ils ne re
prendront le travail que lorsqu'ils auront reçu sa
tisfaction. 

Guillaume II en Russie 
Londres, 18 janvier. — On mande de Saint-

Pétersbourg au Times: 

« L'empereur d'Allemagne devait aller cet hiver 
en Russie pour prendre part à des chasses impé 
rialea prés de Vitebsk; le voyage a été ajourné par 
suite de la mort de l'impératrice Augusta. 

» 11 parait maintenant définitivement décidé que 
Guillaume II assistera aux mano-uvres de l'année 
russe, au mois d'août prochain. On dit que ces ma
nœuvres s'étendront as Krasuoë-Sele jusqu'au litto
ral de la Baltique et qu'elles dépasseront en impor
tance et en magnificence tout ce qui a été fait jusqu'à 
ce jour.» 

La campagne contre M. Carnot 

Le sierle publie la note suivante : 
On lisait hier soir dansjla France : 
« Les bruits de crise ministérielle ont recommencé 

» hier à circuler, (.'es bruits seraient principalement 
» propagés par H. le général Brugère. le chef de la 
» maison militaire de M. le président de la Républi-
» que. qui se plaint de l'indépendance dont font 
» preuve n son égard certains membres du cabinet 
» actuel et qui travaille à fa formation d'un cabinet 
» exclusivement composé de ses amis personnels. 

• ('i ministère aurait pour présidentM. Méline. 
» C'est, on le voit, la combinaison dont il a été de-

» puis longtemps question et qui comprendrait MM. 
» Casimir-1'i rier, Flourens et le général Billot. 

» M. Casimir-Périer prendrait le portefeuille de 
» l'intérieur; M. Flourens, celui des afTaircs étran-
» gères, et le général Billot celui de laguerre. 

» Pour le ministère des finances, on parle de M 
» Jules Roche. » 

» Nous sommes autorisés à déclarer que ces pro
pos n'ont aucune consistance et qu'il faut y voir tout 
simplement, sous une autre forme, la suite do la 
campagne commencée contre M. Carnot à propos 
d'un prétendu voyage que le président de la Répu
blique devait faire à Bruxelles.» 

D'autre part, un rédacteur de Y Echo de Paris, 
a vu le général Brugère, et nous détachons le pas
sage suivant de leur conversation : 

« — Que m'autorisez-vous à répondre, général ? 
» — Oh ! rien, rien t 
» — Vous ne tenez pas à démentir ce bruit? J'étais 

venu me mettre à votre disposition pour cela;cxcusez 
mon importunité... 

» — Mais non.je vous rcmercie.RU contraire. Ecou
tez. Si ou imprimait demain que je viens do filer avec 

lamisse de l'Elysée,croyez-vous que je me sauverais 
à Bruxelles pour cela i 

— Ou que j'ai vendu le tableau que voilà et qui ne 
m'appartient pas f... 

» — Ou que j'ai assassiné ma femme ? Est-ce que 
cela vaudrait un démenti? 

» — Sûrement non, général. Alors, je puis établir 
une corrélation entre ces suppositions tout a fuit in
vraisemblables et les bruits en question f 

» Le général Brugère hausse do nouveau les 
épaules, lève les bras horizontalement et les laissa 
retomber. » 

L'affaire du Portugal et l 'Allemagne 

Berlin, 18 janvier.—Je vous transmets, sous 
toule réserve, un bruitqui circule dans les cercles 
politiques de Berlin. 

Le marquis de Penafiel, représentant du Portu
gal à la «'our de Berlin, aurait eu, il y a huit jours, 
un long entretien avec le comte Herbert de." Bis
marck. Bavait été chargé par son gouvernement 
de sonder les intentions du cabinet prussien pour 
le cas ou une demande d'arbitrage lui serait 
adressée. La démarche n'eut aucun succès.Le comte 
Herbert exprima au marquis de Penafiel ses con
doléances, mais lui déclara catégoriquementqu'une 
semblable médiation, « possible il y a un an, ne 
l'était plus aujourd'hui. » 

Le propos est très commenté, beaucoup do gens 
l'interprètent comme un aveu de l'existence d'en
gagements secrets conclus entre l'Angleterre et 
l'Allemagne, et leur imposant à toutes deux une 
politique déménagements réciproques. 

La presse continue de protester généreusement 
contre l'acte de brutalité commis par le gouverne- i 
ment anglais. 

La Gaiettede Voss dit: 

a Le cabinet de Berlin occupe, vis-à-vis de l'Angle
terre, une position délicate sur laquelle il ne con
vient pas d insister ici. 

» .Mais, s'il ne peut pas se prononcer, l'opinion pu
blique de l'Allemagne jugera et condamnera le procé
dé anglais, et c'est là un l'ucteur doi t on fera bien de 
tenir compte à Londres. » 

Le Deutsches Taaeblatt, feuille bismarckienne, 
suppose que l'Angleterre, en lançant son ultima
tum au Portugal, espérait rencontrer une résis
tance et s'en faire un prétexte pour s'emparer 
immédiatement de la baie de Delagoa. 

Tous les journaux allemands tiennent le même 
langage que la Gaiette de Voss et expriment hau
tement leur réprobation. 

L'abdication de l 'empereur d'Autriche 
Vienne, 18 janvier. — Je vous confirme de bon

ne source les renseignements que je vous ai en
voyés concernant l'abdication de l'empereur Fran-
çois-Jescph. 

Lors de son dernier voyage à Berlin, il en avait 

prévenu l'empereur Guillaume. Sur les vives ins
tances du souverain allemand, François-Joseph 
avait consenti à ajourner sa résolution, mais on 
prévoit qu'il ne gardera pas longtemps ie pou
voir. 

Un expulsé de France. — Professeur de 
mathématiques et surtout espion 

Berlin, 18 janvier. — Les journaux annoncent 
l'arrivée à Berlin d'un docteur B. . . qui vient d'ê
tre expulsé de France. Ce docteurallemand (il est 
originaire de Kœnigsberg) aurait réussi à se faire 
nommer par le gouvernement français professeur 
au lycée de Nancy, où il aurait professé les mathé
matiques pendant deux ans. 

L'n beau jour, il fut arrêté sous la prévention 
d'espionnage, et après une détention de six se
maines, reconduit à la frontière. Le docteur B... 
n'a pas autant de chance dans sa patrie qu'en 
France, car il n'a pas encore trouvé l'emploi de 
ses facultés. Mais on assure que le gouvernement 
prussien, qui n'est pas ingrat, s'occupe de lui don
ner une occupation, probablement dans le genre 
de celles qui lui ont valu son expulsion de France. 

La crise ouvrière en Espagne 
\ alladolid, 18 janvier. — Bien que le conseil 

municipal ait pu fournir du travail à environ deux 
cents ouvriers, il y en a encore plus de trois cents 
qui demandent du travail à grands cris; hier, ils 
suivaient les rues en bande avec un écriteau sur 
lequel on lisait: t Sans travail », 

Les lies du Cap-Vert 
Londres, 18 janvier.— Le bruit court que le mi

nistère a donné ordre à la flotte d'occuper les îles 
du Cap-Vert. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du samedi 18 janvier 1890 

La séance est ouverte à deux heures. 
M. le Président. — J'ai été chargé par M. le 

Président Floquet d'exprimer ses regrets de ne pou
voir so rendre à la séance et ses remerciements ainsi 
que ceux de tous les membres du bureau, pour 
l'honneur qui' le. ' hambre leur a fait, en les confir
mant dans les fonctions, dont ils avaient été investis, 
au début de la législature. 

Je me ferai, auprès de M. Floquet. l'interprète des 
respectueuses sympathies de toute la Chambre, à 
l'occasion du double deuil, qui vient de frapper sa 
famille. (Très bien I très bien I) 

M. Bouvier, ministre des finances. — J.ai l'hon
neur de déposer un projet de loi portant règlement 
définitif du budget de 1888. 

Je ferai remarquer que c'est la première fois que 
ie projet de loi est déposé à une date aussi rapprochée 
de l'exercice qui le concerne. 

Je puis ajouter que le budget de 1888 se solde par 
un excédent de 47 millions. (Exclamations ironiques 
adroite. — Applaudissements à gauche.) 

LES MARCHES A TERME 
l i l ' L L E T I X D U J o L ' R 

18 janvier. 
ROUBAIX-TOURCOING. — La tendance 

du marché estsoutenue. Les cours sont toujours 
sans friand changement. 

On a traité : Caisse de liquidation de Rou-
baix-Tourcoing:. X" 1 : 3,000 k. sur lévrier, à 
<i,15 ; 5,000 sur mars à 0,10 : 5,000 sur mai à 
0,075. 

20,000 k. sur mai à 0.05. 5.000 sur juin à 
0,05; 5,000 sur septembre à 0.05 et 5,000 sur 
octobre a 0.05. Ensemble 50,000 k. 

N- 2 : 5.000 k. sur janvier à 0,025. 
laisse de Tourcoing rr 11 10,000 k. sur jan

vier à 0.325. 
.X- 2 ; I5.000k. sur janvier à 0,05. 
Total de la journée. 80.000 k. 
ANVERS. —La tendance du marché est 

soutenue. Les cours lie varient pas. 
On a traité : peignés allemands contrat B, 

10.000 k. sur mars. 
10.000 k. sur avril, 5,000 sur juillet, 20,000 

sur août,20,000 sur septembre et 20,000 sur 
octobre. Total de la journée85,000 k. 

LEIPZIG. — Le marché est calme. Sans 
chaiiiremeni dans les cours. On a l'ait aujour
d'hui 05.000 kil. 

REIMS. — Le marché est calme. On a 
traité aujourd'hui 10,000 k. sur mars à 6,65. 

Bulletin hebdomadaire de l'Abattoir publie 
de Roubaix. — Nombre de bestiaux abattus du 8 
an lô janvier. —Boeufs. 70; vaches, 80; taureaux. 16; 
génisses, ; moutons, 819; veaux, 55; porcs, 187; 
chevaux, 19. — Produit en quantité de kilos de 
viande : boeufs, SU.000; vaches, 21.b00; taureaux, 
5.184; génisses. . . . : moutons, 7.975; veaux. 4.400; 
porcs 12.061 ; chevaux, 4.009. 

BUREAUX DcS POSTES DE ROUBAIX 

S h. 40. — Lille. — Tourcoing. — Département 
du Nord. — Ligne de Calais. — Angleterre. — Li
gnes d'Erquelines et Maubeuge. — Belgique. 

11 h. 50. — Lille. — Teurcoing. — Lannoy. — 
Wattrclos. — Croix. — Douai. — Départements du 
Nord et du Pas de Calais. — Ligne de Paris 
Belgique. — Etranger. 
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